












Le 26 mai 2023, soit plus de 60 jours après la saisine de la Mairie, la société 
DAMMANN n’a pas eu de retour. 

Conformément aux dispositions de l’article R512-46-4 du code de l’environnement : 
« Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées 
dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur ». 


